
LE TARIF PLAFOND EST APPLIQUE POUR LES FAMILLES NON ALLOCATAIRES CAF OU MSA**

* Les tarifs affichés sont des tarifs subventionnés par la Communauté de Commune et par la CAF

** Justificatif exigé

Accueils de loisirs périscolaires

UNE MAJORATION DE 30 % EST APPLIQUEE SUR L'ENSEMBLE DES TARIFS 
POUR LES ENFANTS N'HABITANT PAS LA COMMUNAUTE DE COMMUNES


